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INFIRMIER(IERE)  

SERVICE DES URGENCES PSYCHIATRIQUES DU CHIVA 
 

Présentation de l’établissement 
 

Au pied des Pyrénées ariégeoises, à une heure de Toulouse, proche des stations de ski, à 

2 heures de la Méditerranée et à 3 heures de l’Atlantique, le Centre Hospitalier Ariège 

Couserans (CHAC) bénéficie d’un cadre de vie exceptionnel. 

  

Le Centre Hospitalier comprend plus de 1000 salariés, dont une soixantaine de médecins, 

3 Pôles Cliniques (Psychiatrie, MCO et médico-technique, Gériatrie et réadaptation), des 

activités diversifiées : Médecine, Chirurgie, Obstétrique, Urgences, SMUR, SMC-SIR, Unité 

Ambulatoire, Consultations, Centre de Réadaptation Neurologique (CRN), SSR, CSG, UCC, 

UMG, USLD, Psychiatrie intra et extra de l'Ariège, une filière médico-sociale avec une Maison 

Départementale de l’Autonomie, un EHPAD, une USLD (Unité de Soins de Longue Durée) et 

une MAS, un plateau technique complet avec Laboratoire, Pharmacie et Scanner et une 

équipe d'une vingtaine de rééducateurs pluridisciplinaires. S'ajoutent également des équipes 

sociales, éducatives et psychologiques. 

Le CHAC dispose aussi d'une Unité Centrale de Production avec un restaurant, une 

blanchisserie, une équipe technique, informatique et des services supports administratifs. 

 

Description du service et du poste 
 

IDENTIFICATION DU POSTE 

Titre de la fonction : Infirmier(ière) en Psychiatrie au service des Urgences/S.A.U du CHIVA. 

Service : Urgences psychiatriques du CHIVA.           

 Grade : Infirmier(ière) 

 Responsable hiérarchique : Cadre de santé de l’unité  

            Cadre soignant du pôle de psychiatrie  

            Coordonnatrice générale des soins. 

 

Sous la responsabilité fonctionnelle du médecin psychiatre de l’équipe, les patients restant 

sous la responsabilité médicale du CHIVA. 
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Liaisons fonctionnelles : 

- Les médecins et le personnel soignant du C.H.I.V.A, 

- Tout le dispositif psychiatrique public et privé du département et hors département, les 

médecins généralistes, le secteur social et médico-social... 

 

 Zone d’autonomie : Rôle propre / services hospitaliers du C.H.I.V.A. 

 

CONTENU DU POSTE 

 

Missions :      -    Prise en charge des patients hospitalisés au S.A.U. (Urgences, Réanimation    et 

Unité d’Hospitalisation de Courte Durée) présentant des troubles psychiques.  

Activités : 

- Réalisation d’entretiens d’évaluation des patients présentant des troubles 

psychiques, 

- Mise en place de consultations post-urgence (CPU) systématiques pour les 

patients rentrant à domicile après un passage à l’acte suicidaire, 

- Recueil d’informations sur les suivis antérieurs, 

- Ecoute et information, 

- Aide à l’acceptation des soins adaptés à la situation, avec notamment 

information du patient sur les modalités de sa prise en charge à l’issue de 

l’évaluation par les soignants (le patient sera systématiquement informé du 

régime de son hospitalisation, que ce soit en hospitalisation libre ou en 

soins sans consentement),  

- Suivi de l’évolution pendant l’hospitalisation, en coordination avec les 

différentes équipes soignantes, 

- Préparation de l’orientation et du suivi : recherche de places si nécessité 

d’hospitalisation (CHS et cliniques privées), liaison avec les médecins 

généralistes, le réseau psychiatrique ambulatoire, les institutions sociales et 

médico-sociales, les services de tutelle...  

- Entretien avec les familles afin de : 

- recueillir des données,  

- dédramatiser les situations,  

- donner des informations sur le traitement, le suivi ou 

l’hospitalisation (explications sur les modalités de prise en 

charge si indication de soins sans consentement), 

                         -    Retranscription des différentes données cliniques sur le dossier de soins          

 (DXCare),  

                         -  Aide auprès des équipes soignantes, avec notamment un rôle de 

 sensibilisation de ces équipes sur les différentes problématiques   

 psychiques, 

-      Encadrement des étudiants infirmiers en stage, 

-      Participation au suivi de l’activité soignante de l’unité, 

-      Participation aux réunions d’équipe et aux supervisions (si programmées), 
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-    Participation à l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins et      

investissement dans la démarche de certification,   

 

-    Participation aux CUMP (cellule d’urgence médico-psychologique) si incrit 

sur la liste des volontaires,  
 

RESPONSABILITES SIGNIFICATIVES ET RESULTATS CLES 

 - Indicateurs de l’activité infirmière sur la file active. 

 

MOYENS : 

- Matériels mis à disposition par le CHIVA. 

 - Matériel informatique mis à disposition par le CHAC. 

 
 

EXIGENCES DU POSTE 

 Horaires : 8h - 20h et 20h - 8h 

 Amplitude : 12 h 

 Repos : variables 

 Temps partiel : non 

 Exigences physiques : bonne condition physique. 

  Environnement :  

  - nuisances infectieuses possibles : oui 

  - nuisances toxiques : non 

  - nuisances physiques (rayons) : non 

Exigences relationnelles :  

  - contact avec les malades : oui 

  - contact avec le public : oui 

  - travail en équipe : oui 

  - poste isolé : oui 

           Exigences autres :    

- travail en partenariat avec les équipes d’un autre établissement. 
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COMPETENCES REQUISES 

 

 Savoir :  

  -  Connaissances en psychopathologie d’un très bon niveau. 

-  Formations complémentaires notamment sur l’évaluation des risques    

suicidaires. 

 
-  Maîtrise du cadre législatif et réglementaire relatif aux soins sans     consentement      

et des procédures d’hospitalisation d’un mineur. 

 

 Savoir-faire : 

  - Maîtrise des techniques relationnelles en communication. 

  - Formation à l’entretien individuel. 

- Connaissances de base en informatique souhaitables. 

 

 Savoir-être :  

  - Disponibilité. 

                     - Calme et assurance. 

  - Discrétion professionnelle. 

 

NIVEAUX REQUIS 

 

 Aptitudes, caractéristiques personnelles :  

  - Equilibre personnel et adaptabilité. 

  - Curiosité intellectuelle. 

  - Facilité de communication institutionnelle. 

 

 Formation initiale :  

  - Diplôme d’Etat d’Infirmier. 
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Exigences particulières : 

  - Expérience importante en psychiatrie. 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts : Pour plus d’information, vous pouvez contacter Monsieur Stéphane SAMSON – 

Cadre Supérieur de Pôle – tél. 05.61.96.21.10. 

Candidatures à envoyer au secrétariat de la Direction des ressources humaines et des soins 

par mail à secretaire.drh@ch-ariege-couserans.fr ou par courrier à Centre Hospitalier Ariège 

Couserans – DRH/Direction des soins – BP 60111 – 09201 SAINT-GIRONS Cedex. Téléphone : 

05.61.96.21.94 / 05.81.09.14.40 
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